
 
 

ARRÊTÉ 2022-ELE-LLSH-03 
 
 

 
PORTANT NOMINATION DE MADAME LUCIE GOURNAY 
À la Direction de l’Unité de Formation et de Recherche des Lettres, Langues et Sciences Humaines de l’Université Paris-
Est Créteil Val de Marne 
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Le Président de l’Université Paris-Est Créteil Val de Marne (UPEC), dénomination d’usage de 
l’Université Paris 12 – Val de Marne,  

 
VU le code de l’éducation, et notamment son article L.713-3 ;  
VU les statuts de l’Université Paris-Est Créteil Val de Marne modifiés par délibération du Conseil d’administration du 5 juillet 2022 ;  
VU  l’arrêté du 1er juillet 2020 du Ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche, par lequel Monsieur 

Frédéric DEHAN a été nommé Directeur général des services de l’Université Paris-Est Créteil Val de Marne à compter du 1er septembre 
2020 ; 

VU  les statuts de l’Université Paris-Est Créteil Val de Marne approuvés par arrêté du ministre de l’éducation nationale en date du 14 
novembre 1985, dans leur version issue des modifications approuvées en Conseil d’administration du 5 juillet 2022 ; 

VU la délibération CA-2022-ELE-UPEC-01, en date du 7 septembre 2022 par laquelle le Conseil d’administration a élu Monsieur Jean-Luc 
Dubois-Randé à la présidence de l’Université Paris-Est Créteil Val de Marne (UPEC) ; 

VU les statuts de l’UFR de Langues, Lettres et Sciences humaines dans leur version modifiée par une délibération du Conseil 
d’administration en date du 3 juin 2022 ; 

VU l’arrêté 2022-ADM-LLSH-01 portant nomination de Madame Lucie GOURNAY en tant qu’administratrice provisoire de l’Unité de 
Formation et de Recherche, communément appelé Faculté des Lettres, Langues et Sciences Humaines de l’Université Paris-Est Créteil 
Val de Marne ;  

VU l’arrêté 2022-ADM-LLSH-02 portant organisation de l’élection à la direction de Madame Lucie GOURNAY de l’Unité de Formation et de 
Recherche, communément appelé Faculté des Lettres, Langues et Sciences Humaines de l’Université Paris-Est Créteil Val de Marne ;  

VU le procès-verbal de dépouillement du scrutin en date du 1er décembre 2022 annexé au présent arrêté ;  
 
 
 
  
 
 

 
 
 

ARRÊTE 
  

ARTICLE 1 : NOMINATION 
 
Mme Lucie GOURNAY est nommée Directrice de l’Unité de Formation et de Recherche (UFR) des Lettres, Langues et Sciences 
Humaines (LLSH). 
 
Elle est élue pour un mandat de cinq (5) ans à compter du 1er décembre 2022 
 
 
 
ARTICLE 2 : ÉXECUTION  
 
Le Directeur Général des Services de l’UPEC est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 

Fait à Créteil, le 2 décembre 2022 
 
 
  

 Le Président 
 
 
 

Jean-Luc DUBOIS-RANDÉ 


